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Extrait du préambule 

 
En quatrième lieu, les partenaires conventionnels 
prennent acte de la volonté exprimée par le 
Président de la République le 20 octobre 2012 
d’assurer la pleine reconnaissance du médecin 
traitant, qui évolue dans un cadre collectif et qui 
doit avoir un juste niveau de rémunération. A 
cette fin, une généralisation progressive du 
système des forfaits et sa modulation en fonction 
de la densité médicale des territoires permettra 
de répondre à l’objectif. Les médecins qui 
s’installent dans les lieux les plus difficiles, les 
territoires les plus fragiles verront leur activité 
valorisée par ce système de forfait. Ces objectifs 
seront poursuivis dans le cadre d’une prochaine 
négociation conventionnelle qui s’engagera dès 
l’adoption de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour se conclure avant la fin du premier 
quadrimestre 2013. Elle aura vocation à 
généraliser progressivement les forfaits médecins 
traitants et à prévoir leur valorisation selon un 
calendrier cohérent avec celui établi dans le 
présent avenant pour la CCAM.     
 


